
COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 27 avril 2026
Objet : Roannais Agglomération – Convention Citeo « Collecte pour recyclage des déchets 
d’emballages ménagers issus de la consommation hors foyer » 
N° 2026-04-27/11

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept du mois d’avril, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 23 Présents : 22  Votants : 22
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Frédéric GOUTAUDIER, 
Sylvie GALLAND, Jean-Pierre SAPT, Marie-Françoise DESORMIERE, Didier PICARD, Philippe 
GLATZ, Monique REMONTET, Alain CONTAL, Cornelis DROST, Valérie BIBUS, Christophe 
REGNY, Corinne LASSAIGNE, Béatrice GONTARD, Dominique MUZELLE, Carole SYLVESTRE, 
Christelle DUBOUIS-BAGLAN, Thomas DALBEIGUE, Caroline ROLLIER, Othylie DUBOUIS et 
Yonan GOUTAUDIER.
Absent : M. Philippe CREMONT. 
Date de convocation du Conseil municipal : 23 avril 2026.
Secrétaire de séance : M. Yonan GOUTAUDIER.

Monsieur Frédéric GOUTAUDIER, Adjoint au maire délégué au cadre de vie et à la voirie, 
précise que la collecte séparée pour recyclage des déchets d'emballages pour les produits consommés 
hors foyer et le tri et la collecte séparée des déchets issus de la consommation courante dans les 
Établissements Recevant du Public sont rendus obligatoires depuis le 1er janvier 2025.

CITEO a publié un Appel à Projets visant à accompagner financièrement le déploiement des 
équipements de pré-collecte permettant un geste de tri effectif des emballages ménagers issus de la 
consommation nomade et pris en charge par les services propreté ou le Service Public de Prévention et 
de Gestion des Déchets (SPPGD). 

Les communes de Ambierle, Changy, Combre, La Pacaudière, Le Coteau, Lentigny, Mably, 
Montagny, Notre-Dame-de-Boisset, Ouches, Perreux, Renaison, Riorges, Roanne, Saint-André-
d’Apchon, Saint-Haon-le-Châtel, Saint-Haon-le-Vieux, Saint-Martin-d’Estreaux, Saint-Rirand, Saint-
Romain-la-Motte, Villerest ont déposé un dossier de candidature groupé avec Roannais Agglomération 
et ce groupement est lauréat de l’Appel à Projet de CITEO « Collecte pour recyclage des déchets 
d’emballages ménagers issus de la consommation hors foyer ». 
La sélection de la candidature de Roannais Agglomération et des communes précitées doit être 
formalisée à travers la signature d’une convention avec CITEO et permet aussi à Roannais 
Agglomération et aux communes d’obtenir des soutiens financiers d’un montant total de 456 840 € pour 
le déploiement du tri hors foyer sur l’espace public et au sein des Etablissements Recevant du Public.  

CITEO traitera uniquement avec Roannais Agglomération désigné responsable de la 
coordination du projet.

Considérant qu’en sa qualité de responsable de la coordination du projet, Roannais 
Agglomération percevra les soutiens financiers de CITEO attribués à la commune de RENAISON et 
procèdera au reversement des soutiens financiers perçus pour la commune à la commune ; 

Considérant que cela nécessite de formaliser les conditions de coordination entre Roannais 
Agglomération et la commune dans une convention financière ayant pour objet de préciser les modalités 
de répartition de financements entre les parties dans le cadre de l’accompagnement proposé par CITEO 
en matière de déploiement de la collecte pour recyclage des déchets d’emballages ménagers issus de la 
consommation Hors Foyer ; 

Affiché 29-04-2026



Vu la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire ; 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- Autorise le Président de Roannais Agglomération ou son représentant à signer la convention « 
Collecte pour recyclage des déchets d’emballages ménagers issus de la consommation hors 
foyer » avec CITEO ; 

- Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention précisant les conditions de 
coordination du projet et les modalités de répartition des financements entre Roannais 
Agglomération et les communes de Ambierle, Changy, Combre, La Pacaudière, Le Coteau, 
Lentigny, Mably, Montagny, Notre-Dame-de-Boisset, Ouches, Perreux, Renaison, Riorges, 
Roanne, Saint-André-d’Apchon, Saint-Haon-le-Châtel, Saint-Haon-le-Vieux, Saint-Martin-
d’Estreaux, Saint-Rirand, Saint-Romain-la-Motte, Villerest, dans le cadre de l’accompagnement 
proposé par CITEO en matière de déploiement de la collecte pour recyclage des déchets 
d’emballages ménagers issus de la consommation Hors Foyer. 

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 28 avril 2026

Le Secrétaire de Séance, Le Maire,
Yonan GOUTAUDIER Laurent BELUZE




